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Lausanne, le 1S octobre 1889.
Nous attirons l'attention de nos

lecteurs sur les judicieuses réflexions
qui suivent, relatives aux

Bans de vendanges.
Les bans de vendanges obligent les

propriétaires d'attendre le bon plaisir
des municipalités pour pouvoir
récolter le fruit de leurs vignes. Et
cependant je fauche mon pré quand il
me plaît, je coupe mes blés quand ils
sont mûrs : pourquoi ne pourrais-je
pas vendanger quand cela me
convient.

Ces bans étaient probablement
nécessaires au temps de la féodalité,
car lorsqu'il s'agissait de prélever les
dîmes et les cens, en nature, il fallait
bien qu'il y eût une époque fixe poulies

percevoir, car le percepteur ne
pouvait être continuellement à la
disposition des propriétaires.

On nous dit que cette mesure a été

instituée dans le but d'empêcher la
détérioration des vins par suite d'un
défaut de maturité, de conserver leur
crédit, ainsi que de prévenir le
maraudage, provoqué par ceux qui,
méconnaissant leurs intérêts, vendangeraient

prématurément.
Mais pour pouvoir ainsi fixer d'une

manière utile et convenable les bans
de vendanges, il faudrait avoir la
connaissance exacte du temps qu'il
doit faire ; or, comme cette connaissance

n'est pas plus donnée aux
municipalités qu'à d'autres, il arrive
souvent qu'avec les meilleures intentions,

et toute la bonne volonté
humaine, elles les fixent tout de travers,
en renvoyant la vendange tan t qu'elles
peuvent, sous prétexte de laisser
mûrir le raisin.

Qu'il vienne ensuite des gels ou
des pluies diluviennes pendant quatre
ou cinq jours, que la quantité ou la
qualité soient diminuées ou altérées

par le gel ou la pourriture, — perte
qui peut être quelquefois énorme, —
il faut que les propriétaires se
contentent, pour obéir à une malheureuse
coutume du moyen-âge.

On nous dit donc que les bans ont
pour but d'assurer la qualité des vins

et de conserver leur crédit. Mais,
d'abord, on sait généralement quand il
convient de vendanger. Pourquoi
veut-on que des étrangers viennent
juger de ma propre cause? Ne sais-je
pas aussi bien et mieux qu'eux ce qui
me convient?

D'ailleurs, si quelques-uns vendangeaient

un peu trop tôt, soyez
tranquilles, la grande majorité saisirait
toujours le bon moment, ensorte que
la qualité et le crédit se soutiendraient
toujours.

Il y a du reste des opinions diverses
sur l'époque où il convient de
vendanger. D'excellents vignerons
prétendent qu'il ne faut pas attendre une
trop grande maturité. Le vin est plus
doux, c'est vrai, si le raisin est très
mûr, mais il gagne au transvasage et
se conserve mieux c'il ne l'est pas
trop.

Si la municipalité a le droit de

m'imposer une obligation quant à la
maturité du raisin et la qualité du
vin il faudrait aussi qu'elle eût le
droit de me prescrire la quantité de

fumier que je dois mettre sur mes
vignes, ou de n'en pas mettre du tout;
car c'est peut-être ce qui influe le plus
sur la qualité du vin. N'a-t-on pas vu
la qualité des vins de diverses localités

notablement amoindrie depuis
qu'une avidité financière a surchargé
les vignes de fumier J'ai connu à

Gortaillod un propriétaire qui, par
principe, ne mettait jamais d'engrais
dans ses vignes et était connu pour
cela. Les vignes donnaient sans doute
moins, mais ses vins se vendaient
beaucoup plus cher que les autres et
étaient extrêmement recherchés.

Quant au maraudage, j'aime pourtant

croire à la moralité de mes
concitoyens. Et puis, l'on me prendrait
bien quelques grappes de raisins en
allant et venant, tet inconvénient
est-il à comparer à celui de ne pouvoir

vendanger ma vigne à volonté,
de dépendre d'autrui pour cela, et de

voir la moitié de ma récolte perdue
grâce à une ordonnance municipale?

Ah I s'il me prenait fantaisie d'aller
mordre à la grappe dans la vigne de mon
voisin, que la municipalité me punisse ;

rien n'est plus juste, car elle a la police
urbaine et rurale ; mais au nom du
ciel, qu'elle ne se mêle pas de la gestion

de mes affaires I...
Le vignoble d'Orbe offre un exemple

frappant du peu de danger qu'il y
aurait à laisser à chacun la liberté de

vendanger quand il lui plairait et du
peu de dégâts qui se commettraient.

Les plans de vins rouges y sont
répandus ça et là et disséminés dans
chaque vigne. On met ordinairement
deux bans pour faire cette cueillette,
pendant deux jours, avant de faire
celle du blanc. Voilà donc les vignes
d'Orbe, pendant ces deux jours,
parcourues dans tous les sens, de haut
en bas, de bas en haut, en long et en
large, par une nuée de maîtres, de

vignerons, de promeneurs, de
vendangeurs, de chars, de charretiers,
etc., etc. Eh bien, jamais il ne s'est
commis là de dégâts graves, et
personne ne se plaint.

Tout cela n'est-il pas en contradiction

avec les motifs qui maintiennent
encore les bans de vendanges, tant est
grande, chez nous, la force de
l'habitude?...

Et si, malgré ces raisons, on voulait

encore conserver les bans, ce ne
serait point aux municipalités à les
fixer, mais bien à une délégation de

propriétaires de vignes, et de vignerons,

seuls compétents en cette
matière.

Le corps des Suisses à Grandvaux.

Le témoignage de sympathie donné,
dimanche dernier, par le corps des
Suisses de l'Abbaye des Vignerons à

son commandant, M. Léderrey, avait
attiré à Grandvaux une affluence
considérable de promeneurs.

A l'arrivée des Suisses, à Cully, le
canon tonne, et tous se massent
autour du monument Davel, où M. le

premier lieutenant Durand rappelle,
dans un discours éloquent, les vertus
patriotiques et le grand acte de
dévouement du martyr de la liberté
vaudoise.

Quelques instants après, le corps
des Suisses, précédé et suivi d'une


	Lausanne, le 12 octobre 1889

